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REPØRES
L’ACTION SOCIALE,
1ER BUDGET DU CONSEIL GÉNÉRAL

La premi�re des missions du Conseil g�n�ral est de
d�velopper la solidarit� et lÕaction sociale au plus pr�s
des habitants du d�partement.

134 M d’euros - 30 % du budget départemental -
348 euros par habitant

LA RÉPARTITION DU BUDGET
DE L’ACTION SOCIALE

Au cˇur de ses pr�occupations, le bien-�tre des 
386 250 Savoyards et plus particuli�rement des plus fragiles
dÕentre eux, de ceux qui sont dans la souffrance ou la 
difficult� : enfants, adolescents, personnes exclues, d�pen-
dantes du fait de lÕ�ge ou dÕun handicapÉ Ces comp�tences
�tendues prises en charge par le D�partement mobilisent
des professionnels m�dico-sociaux pr�sents partout en
Savoie et des moyens financiers importants.

LA SAVOIE. POUR LA VIE.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SAVOIE 
H�tel du D�partement - BP 1802 - 73018 Chamb�ry cedex
T�l. 04 79 96 73 73 - Fax. 04 79 75 04 72
Site internet : www.cg73.fr
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Les Conseillers g�n�raux en charge de lÕaction 
sociale
PIERRE-MARIE CHARVOZ, vice-pr�sident d�l�gu�
� la vie sociale et � lÕaction humanitaire

JEAN-BOLLON, vice-pr�sident d�l�gu� � lÕ�ducation, au sport,
� la jeunesse et � lÕanimation

Les membres de la Commission de la vie sociale et du logement
JEAN FRESSOZ, Pr�sident
GUY SEVESSAND, vice-pr�sident
COLETTE BONFILS
PIERRE-MARIE CHARVOZ
HERVÉ GAYMARD
MARCEL PAVIOL

Les membres de la Commission de lÕ�ducation,de la culture,
des sports et de la jeunesse
JEAN-CLAUDE LOISEAU, Pr�sident
XAVIER LETT, Vice-Pr�sident
JEAN BOLLON
PATRICK MIGNOLA
JEAN-NOËL PARPILLON
JEAN-LOUIS SARZIER

DIRECTION DE LA VIE SOCIALE DU CONSEIL GÉNÉRAL
Carr� Curial - Place Fran�ois Mitterrand
B.P. 1804 - 73018 Chamb�ry cedex
T�l. 04 79 60 29 06 — Fax : 04 79 60 28 93
Courriel : dvs@cg73.fr

DIRECTION DE L’ÉDUCATION, DES COLLÈGES,
DES SPORTS ET DE LA JEUNESSE
4 rue du Ch�teau
73000 Chamb�ry
T�l. 04 79 70 63 60 
Courriel : decsj@cg73.fr

�DITORIAL

LÕaction en faveur de lÕenfance, de la jeunesse et de 
la famille constitue, dans le domaine de lÕaction sociale 
en Savoie, un enjeu majeur qui repose sur la conviction
que la famille est une valeur fondamentale.
Elle est un espace dÕ�panouissement, dÕapprentissage
de la vie affective et sociale. LÕenfant et sa famille sont
indissociables. Aider lÕenfant, cÕest aider la famille et aider
la famille, cÕest aider lÕenfant.
CÕest dans cet esprit que le Conseil g�n�ral, la Direction
d�partementale de la protection judiciaire de la jeunesse
et la Caisse dÕallocations familiales de la Savoie se sont
engag�s dans lÕ�laboration et la mise en ˇuvre dÕun
sch�ma d�partemental enfance jeunesse famille, pour 5 ans.
Ce sch�ma d�partemental d�finit, pour les 5 ans � venir,
les actions � conduire, selon 3 axes de travail :
- La famille : premier niveau solidaire de pr�vention,

de socialisation.
- Les jeunes et leur environnement scolaire, social, familial.
- Les jeunes en grande difficult�.

Il a �t� �labor� en concertation avec tous les services,
associations, institutions qui concourent en Savoie au
mieux �tre des enfants, des familles et des jeunes.
Ce guide est destin� � faciliter lÕacc�s de chacun aux services
et structures susceptibles dÕapporter information, conseil
et accompagnement aux familles et jeunes Savoyards.
Nous souhaitons qu’il vous soit utile.
Bonne lecture,

JEAN-PIERRE VIAL
S�nateur, Pr�sident du Conseil g�n�ral

SOMMAIRE
04 Enfants, jeunes, familles en Savoie

06 La naissance et la petite enfance
08 La sant� de 0 � 6 ans

10 LÕadolescence
14 ætre parents

16 La protection de lÕenfance et de la jeunesse 
20 Vos contacts
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CHIFFRES-CLÉS

Les jeunes de 0 à 19 ans représentent 25 % de 
la population.

Le nombre de naissances est passé de 4 320 en 1997 à 

4 590 en 2002 et 4 283 en 2004.

Il y a 54 500 familles en Savoie. Au sein de ces familles,

1 enfant sur 7 vit dans une famille monoparentale.

Ces familles monoparentales se sont accrues de 27 %

entre 1991 et 1998.

Augmentation des couples sans enfants : + 22 %.

Diminution des familles nombreuses.

A la rentrée scolaire 2004 :

20 400 collégiens scolarisés dans les 47 collèges savoyards

dont 2 500 dans les collèges privés.

16 000 lycéens scolarisés dans les 22 lycées d’enseigne-

ment général ou technologique, publics ou privés.

Depuis 20 ans et les premières lois de décentralisation,
l'élaboration des politiques sociales en Savoie s'est ancrée
dans un partenariat de proximité avec de nombreuses asso-
ciations et organismes institutionnels et dans le respect des
compétences de chacun.

L’accompagnement des familles est plus particuli�rement
assur� par :
- le Conseil g�n�ral de la Savoie,
- la Direction d�partementale de la protection judiciaire de la

jeunesse,
- la Caisse d’allocations familiales.
Le Conseil g�n�ral est l�galement en charge des politiques
sociales et m�dico-sociales en faveur des enfants, des jeunes
et des familles :
- protection maternelle et infantile et planification familiale,
- agr�ment des assistants maternels et familiaux, contr�le

des structures dÕaccueil des enfants de moins de 6 ans,

- suivi de lÕautorisation et de la cr�ation des �tablis-
sements ou services agissant dans le cadre de la 
protection de lÕenfance,

- action de pr�vention et de soutien � la parentalit�,
- protection de lÕenfance et de la famille,
- adoption.

ENFANTS, JEUNES, FAMILLES 
EN SAVOIE
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9 mois de grossesse, des attentions de tous les instants pour
un événement unique : le naissance d’un enfant. Pour vous
permettre de bien vivre cette période, le Conseil général vous
propose un certain nombre de services pour vous et votre
enfant.

VOUS ATTENDEZ UN ENFANT ?

VOTRE GROSSESSE SUIVIE AU PLUS PRÈS...
Pendant votre grossesse, les centres polyvalents dÕaction
sociale vous envoient votre carnet de maternit� et les 
adresses de lÕ�quipe de protection maternelle et infantile
(sage-femme, m�decin, pu�ricultrices). Des cours de pr�pa-
ration � lÕaccouchement et des consultations pr�natales sont
organis�s par les 5 sages-femmes de PMI dans les maternit�s
ainsi que des visites � domicile si vous le souhaitez, pour 
pr�parer lÕarriv�e de votre enfant.

VOUS SOUHAITEZ FAIRE GARDER VOTRE ENFANT ?

NOUNOU OU CRÈCHE ?
Le Conseil g�n�ral a la responsabilit� de lÕagr�ment des 
assistants maternels.
En 2004, les pu�ricultrices ont effectu� 1 890 visites � domicile
dans le cadre de lÕinstruction de la demande dÕagr�ment et du
suivi des assistants maternels.
Les m�decins du Conseil g�n�ral travaillent en partenariat avec
la CAF et les institutions comp�tentes afin dÕassurer lÕagr�ment
et le suivi des établissements accueillant des enfants de moins
de 6 ans (halte-garderies, structures multi-accueil).

VOUS SOUHAITEZ ADOPTER ?

LÕadoption concerne les pupilles de l’Etat (enfants n�s sous 
couvert de lÕanonymat des parents - dits enfants n�s sous X) 
ou ayant fait lÕobjet dÕun jugement dÕabandon et les enfants
étrangers dans le cadre des proc�dures relatives � lÕadoption
internationale.

LÕadoption peut �tre demand�e :
- par une personne seule, c�libataire ou mari�e, �g�e de plus de

28 ans
- par des �poux conjointement, mari�s depuis plus de 2 ans ou

�g�s lÕun et lÕautre de plus de 28 ans.

Si ces conditions sont remplies, les candidats doivent obtenir 
lÕagr�ment en vue de lÕadoption.
R�alis�e par les services de la Direction de la vie sociale, la dur�e
de lÕinstruction ne peut exc�der 9 mois.

Le Pr�sident du Conseil g�n�ral d�livre selon les ann�es de 30 à
60 agréments à des familles candidates à l’adoption.

REPÈRES

LA PMI
La protection maternelle

et infantile est un service

du Conseil général qui a

pour mission le suivi

médico-social des fem-

mes enceintes et des

enfants de 0 à 6 ans. Son

personnel, composé de

médecins,infirmières, pué-

ricultrices, sages-femmes,

psychologues, est à votre

disposition gratuitement

dans le cadre de consulta-

tions pédiatriques, réali-

sées sur l’ensemble du

département ou lors de

visites à domicile.De plus,

elle réalise des bilans de

santé des enfants en

école maternelle et des

actions collectives de pré-

vention sur différents thè-

mes comme la prépara-

tion des parents à l’arrivée

d’un enfant.Véritable ser-

vice de santé publique, la

PMI est à la disposition de

tous les petits Savoyards

et de leurs parents.

En 2004, 1 596 visites 
à domicile ont été 

effectuées permettant

d’assurer la surveillance 

de 545 femmes enceintes.

112 structures d’accueil
collectif (halte-garderie 

ou crèche) accueillent

1  200 enfants.

3 584 assistants maternels
agréés offrent

10 500 places d’accueil 

aux familles savoyardes.

LA NAISSANCE 
ET LA PETITE ENFANCE
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LA SANT� DE 0 ¸ 6 ANS
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Troubles de la vision, de l’audition ou du langage, c’est dès les
premières années de la vie que le dépistage de ces difficultés
est le plus important. Un suivi organisé au niveau départe-
mental qui permet aussi de faire un point général avec les
parents.

PETITS ET GROS BOBOS

Afin dÕassurer le suivi m�dical de vos enfants apr�s votre 
sortie de maternit�, les pu�ricultrices r�alisent des visites �
domicile afin de vous apporter conseils et r�ponses � vos
questions.
Elles peuvent �galement vous rencontrer dans les consul-
tations de nourrissons assur�es par un m�decin de PMI.
En 2004, 737 consultations de nourrissons ont �t� organis�es
sur 49 sites, sur tout le d�partement au plus pr�s de votre
domicile.

Pendant leur scolarit� en maternelle, les enfants et leurs parents
sont re�us par les m�decins et pu�ricultrices de la PMI en lien
avec lÕEducation nationale pour effectuer des bilans de santé.
Ils permettent :

- dÕeffectuer un d�pistage pr�coce des troubles de la vision, de
lÕaudition, du langage et du comportement ;

- de faire le point avec les parents sur le d�veloppement global 
de lÕenfant, les vaccinations, son int�gration scolaire et son 
environnement familial et social.

7 752 enfants vus 

à domicile.

4 162 enfants examinés 

en consultation de 

nourrissons.

7 500 enfants
de 0 à 5 ans sont vus

chaque année par 

les médecins de 

la PMI :

- 100 enfants orientés

vers un bilan auditif

spécialisé

- 400 enfants
orientés vers un bilan

ophtalmologique

spécialisé

EN CHIFFRES
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LÕADOLESCENCE
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sont ainsi proposées aux jeunes, principalement les 11-15 ans :
activit�s de loisirs, accompagnement scolaire, informations jeu-
nesse, ouverture culturelle, pr�vention sant�, transports, etc.

OUVERTS SUR LE MONDE
Le Conseil g�n�ral propose un appui financier et un accompa-
gnement tout au long du projet pour tous les jeunes
savoyards de 11 � 25 ans : la bourse jeunes citoyens du monde.
Une aide qui leur permet de participer � la d�couverte 
d’autres pays d’Europe ou du Maghreb et monter des projets
de solidarit� internationale sur l’ensemble de la plan�te.

CHANTIERS DE JEUNES INTERNATIONAUX
Le Conseil g�n�ral finance les chantiers de jeunes bénévoles,de tou-
tes nationalit�s, se d�roulant en Savoie. Ils sont l’occasion d’�chan-
ges r�guliers entre volontaires �trangers et jeunes Savoyards.

PARRAINS DU MONDE
Cette action permet aux coll�giens de rencontrer r�guli�rement
des �tudiants �trangers et de d�velopper ainsi leur int�r�t pour
l’apprentissage des langues et leur ouverture à d'autres cultures.
Les �tudiants �trangers peuvent intervenir dans des cours de 
langues �trang�res mais aussi en tant que  ̇Parrains du monde
culturel  ̈pour mieux faire conna�tre la culture de leur pays.

COLLÉGIENS CITOYENS DU MONDE
Le Conseil g�n�ral assure un appui financier aux projets de
qualit� afin de permettre aux coll�giens de Savoie de s’impli-
quer dans une action d’ouverture sur le monde.
(Contact : Pays de Savoie Solidaires - cf. p. 21) 

JEUNES CITOYENS
Depuis 1988, les conseillers généraux jeunes repr�sentent les
cantons et les 45 coll�ges de Savoie au sein de l’Assembl�e d�par-
tementale des jeunes Savoyards. Ils m�nent un projet individuel
dans leur coll�ge et une action collective au sein de l’une des 
3 commissions (jeunes du monde, �changes culturels et handi-
cap) anim�es par des professionnels (gendarmerie, service 
d’incendie et de secours, Education nationale, direction d�parte-
mentale Jeunesse et Sport, police ou inspection acad�mique).

ACTIONS

En 2005, 92 jeunes
Savoyards de 14 à 25

ans ont été accompa-

gnés par le Conseil

général dans leur pro-

jet d’ouverture sur le

monde.

Exemple :sur la 

commune d’Arvillard,

nettoyage et consoli-

dation des Martinets

concernant 15 jeunes

de 16 à 25 ans.

Objectif :dégager,

afin de les mettre en

valeur, les Martinets 

liés à l’industrie du 

fer de la vallée au 

XIIe siècle.

En 2005, 10 collèges
ont proposé des 

projets :échange avec

un collège norvégien,

projet“Id’écologique”,

échange avec des 

collégiens de Séville,

échange avec

Stantonburry 

campus...

L’adolescence, période de transition entre l’enfance et l’âge
adulte, n’est pas toujours facile à vivre. C’est l’heure des choix,
des envies de découvrir le monde, de s’impliquer dans la vie
locale, de chercher des informations sur les études, les loisirs
ou les métiers. Le Conseil général a donc développé les
actions pour accompagner les jeunes Savoyards dans leur
épanouissement personnel, mais aussi leur apporter des
réponses relatives à leur santé.

S’ÉPANOUIR

DES ACTIONS FORTES DANS CHAQUE TERRITOIRE
A l’initiative des élus locaux, les contrats cantonaux pour la
jeunesse visent � sensibiliser les diff�rents acteurs des terri-
toires aux questions relatives � la jeunesse et � leur apporter
des r�ponses. Objectif : permettre aux jeunes de mieux 
s’int�grer � la vie locale. De nombreuses actions de proximité
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En 2004, ils ont �tabli une correspondance avec des jeunes
lyc�ens ha�tiens, men� une action de lutte contre les actes de
racisme et dÕintol�rance ainsi quÕune action de sensibilisation sur
les difficult�s que rencontrent les personnes qui se d�placent en
fauteuil roulant en partenariat avec lÕAssociation des Paralys�s de
France.

SAVOIE INFORMATION JEUNESSE
Etudes, m�tiers, formation, vie pratique, loisirs, vacances, sports...
Savoie Information Jeunesse rend accessible au plus grand nom-
bre une information fiable et actualisée gr�ce aux nombreuses
fiches pratiques et � un Point Cyber reli� au monde via Internet ! 
9 Point Informations Jeunesse et un PIJ itin�rant compl�tent
lÕoffre en Savoie.
Savoie Information Jeunesse est ouvert de 9h � 18h du lundi au
jeudi et de 10h � 17h le vendredi. Renseignements :04 79 62 66 87

FIL O’ JEUNES : 0 800 00 00 73
Fil O’Jeunes, N° vert d'appel gratuit accessible uniquement
depuis la Savoie, a �t� cr�� � la demande des jeunes. Il sÕagit
dÕun accueil t�l�phonique anonyme qui permet � tout jeune  
dÕavoir au bout du fil un adulte, form� � lÕ�coute,auquel il pourra
faire part de ses questions, de ses difficult�s, peut-�tre de sa 
souffrance. Cette personne pourra lui apporter, en toute confi-
dentialit�, conseils et soutien et lÕorienter aupr�s des services
susceptibles de lui apporter une aide.
La ligne est ouverte tous les apr�s-midi, du lundi au vendredi de
13h00 � 17h00, y compris pendant les vacances scolaires.

PRÉSERVER SA SANTÉ

DES RÉPONSES AUX QUESTIONS D’ADOS
Contraception,diagnostic de grossesse,d�pistage et traitement
des MST, d�pistage du SIDA... Sous la responsabilit� dÕun m�de-
cin gyn�cologue, le centre de planification départemental
propose des consultations m�dicales, des entretiens de 
conseil conjugal et des s�ances dÕinformation sur la sexualit�,
la contraception et la vie relationnelle. CÕest simple, gratuit,
anonyme et sans autorisation des parents pour les mineurs.

ECOUTER, PRÉVENIR, ORIENTER
Un réseau des lieux d’accueil et d’écoute jeunes permet de rece-
voir, ensemble ou s�par�ment, des jeunes et leurs parents
lorsque se pr�sentent des difficult�s, des conflits, des incompr�-
hensions entre eux. LÕInspection acad�mique est tr�s pr�sente
aux c�t�s du Conseil g�n�ral dans ces actions.

PRÉVENIR LES RISQUES
Prendre en compte le mal �tre et la souffrance psychique des 
jeunes.Un centre de sant� pour adolescent et des centres m�dico-
psychologiques pour enfants relevant du Centre hospitalier sp�cia-
lis� de Savoie prennent en charge des adolescents. Des �quipes
constitu�es de m�decins, psychiatres, infirmiers, psychologues
peuvent accueillir les jeunes et leurs parents sur rendez-vous.

PRÉVENIR LES RISQUES

PRÉVENIR L’EXCLUSION
G�r� par lÕassociation de sauvegarde de lÕenfance et de 
lÕadolescence de Savoie (ASEAS), le service de prévention 
spécialisée comprend 25 �ducateurs r�partis sur 2 �quipes qui
couvrent lÕensemble du d�partement. Ils interviennent aupr�s
des jeunes de 10 � 20 ans et privil�gient leur participation active
ainsi que celle de leur famille afin dÕ�viter les risques dÕexclusion.

ATTENTION, DANGERS !
Le Conseil g�n�ral et la Police nationale organisent des 
rencontres dans les coll�ges afin de sensibiliser les jeunes aux
dangers des conduites à risques (drogue, alcool, tabac...).

LA SANTÉ, C’EST SACRÉ !
Le Conseil g�n�ral soutient financi�rement les diverses actions
men�es par ses partenaires associatifs ou institutionnels
(Association d�partementale dÕ�ducation sanitaire et sociale de
la Savoie, Association Le P�lican, la Mutualit� Savoyarde...).

LA SÉCURITÉ, C’EST BRANCHÉ
Le Groupement de gendarmerie et la Pr�vention routi�re sensi-
bilisent les coll�giens � la conduite � lÕaide dÕune piste scooters et
de supports vid�o. Objectif : diminuer le nombre d’accidents.

EN CHIFFRES

Plus de 600 jeunes
se sont succédés 

dans 13 promotions 

différentes.

18 000 visites
à Savoie Information

Jeunesse.

Près de 

100 appels par jour.

12 ENFANCE, JEUNESSE, FAMILLE LE GUIDE DES AIDES ET DES SERVICES 13

EN CHIFFRES

35 établissements 
scolaires, soit

3 000 collégiens,

ont bénéficié de 

cette action en 2005.
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Accompagner les familles dans la prise en charge et l’éduca-
tion de leur(s) enfant(s) par des actions adaptées, représente
une des missions essentielles des autorités publiques.

LES ACTIONS ÉDUCATIVES INDIVIDUELLES 
EN MILIEU OUVERT 

Lorsque parents et enfants rencontrent des difficult�s impor-
tantes, un service est alors charg� dÕapporter un soutien 
�ducatif � la famille. Ce soutien passe par des entretiens avec
les parents,des activit�s avec les enfants sous forme dÕateliers,
dÕaide aux devoirs, de sorties, un accompagnement aux
d�marches de soins (orthophonie, psychologue).

UNE AIDE À DOMICILE
Lorsque les parents, pour des raisons li�es � la maladie par
exemple, ou � des difficult�s importantes de tout ordre,
ne sont plus en mesure de g�rer la vie familiale au quotidien,

les associations de travail familial, financ�es conjointement
par la CAF et le Conseil g�n�ral, sont sollicit�es pour intervenir
� domicile et aider les parents dans lÕ�ducation et la prise en
charge de leurs enfants.

R�alisation des t�ches quotidiennes, �coute, dialogue, accom-
pagnement �ducatif, tout cela peut contribuer � r�tablir un
�quilibre momentan�ment ou durablement boulevers�.

ECOUTER, ACCOMPAGNER, AIDER
Le réseau d’écoute, d’accompagnement et d’appui à la paren-
talité (REAAP) est financ� conjointement par le D�partement,
la DDASS et la CAF.Ses interventions permettent � des parents
de se rencontrer, dÕ�changer sur les difficult�s que chacun
peut rencontrer dans lÕ�ducation de ses enfants et de trouver
des r�ponses avec lÕaide des associations et des professionnels.

RENOUER LE DIALOGUE
Les services d’action sociale et éducative de proximité (SASEP)
accueillent dans un cadre �ducatif, des enfants et leurs parents
qui se rencontrent r�guli�rement dans un lieu convivial et
sont accompagn�s par une �quipe �ducative mixte issue de la
maison dÕenfants et du Territoire de d�veloppement social.

EN CHIFFRES

En 2004,

ces associations 

ont accompagné 

environ 400 familles.

12 SASEP représentent

une capacité d’accueil 

de 140 places.
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LA PROTECTION DE LÕENFANCE
ET DE LA JEUNESSE
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Lorsque la souffrance familiale est telle que la séparation de
l’enfant de sa famille est devenue nécessaire, la réponse est le
recours au placement.

Les mineurs et jeunes majeurs confiés par le Conseil général
sont accueillis par des maisons d’enfants à caractère social, le
foyer départemental de l’enfance ou des assistants familiaux
salariés du Conseil général.

LE PLACEMENT HORS DU MILIEU FAMILIAL

LES MAISONS D’ENFANTS À CARACTÈRE SOCIAL
450 jeunes Savoyards vivent � temps complet ou partiel 
dans des maisons dÕenfants  qui offrent une capacit� dÕaccueil de
596 places r�parties dans 13 structures g�r�es par 7 associations.

Comme les familles dÕaccueil, les maisons dÕenfants
accueillent les enfants qui leur sont confi�s par les services
sociaux du Conseil g�n�ral ou par les autorit�s judiciaires, et
notamment par les juges pour enfants.

Les enfants vivent dans de petits groupes, accompagn�s par
un personnel qualifi�, compos� dÕ�ducateurs sp�cialis�s en
majorit�, mais aussi de ma�tresses de maison, de personnels
dÕentretien (jardiniers, cuisiniers, veilleurs de nuitÉ) qui jouent
un r�le �galement important aupr�s des enfants.

LE FOYER DÉPARTEMENTAL DE L’ENFANCE
Avec une pouponni�re et une maison des parents, il est ouvert
toute lÕann�e et accueille les enfants de 0 � 13 ans et les
enfants en attente dÕadoption. Il peut recevoir 28 enfants au
sein m�me du foyer et 35 enfants dans ses services dÕaccueil
social et �ducatif de proximit� appel�s SASEP.

LES ASSISTANTS FAMILIAUX
430 enfants et adolescents sont confi�s aux 245 assistants
familiaux salariés du Conseil g�n�ral. Ils accueillent habituel-
lement et de fa�on permanente des mineurs ou jeunes
majeurs � leur domicile. Ces assistants familiaux et leur
famille, qui constituent une famille dÕaccueil, prennent en
charge les enfants qui leur sont confi�s par les services
sociaux du Conseil g�n�ral. Ils leur apportent un soutien
mat�riel et �ducatif, veillent � ce que lÕenfant grandisse dans
de bonnes conditions, en particulier au niveau de sa sant�, de
sa scolarit�, de ses loisirs. Cet accompagnement au quotidien
cr�e des liens affectifs entre la famille dÕaccueil et lÕenfant, ce
qui nÕentame en rien lÕattachement que lÕenfant garde � ses
parents, quelles que soient les difficult�s quÔils rencontrent.
Ces parents restent le point central de leur vie dans bien 
des cas.

Le nombre de mineurs

confiés au Conseil général 

a subi une augmentation
de 22 % entre 2000 et 2004

(de 735 enfants en 2000 

à 900 en 2004).

Les enfants de 0 à 12 ans

représentent 57 % des
enfants confiés.
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ACCOMPAGNER LES MÈRES EN DIFFICULTÉ

Des maisons et hôtels maternels accueillent des m�res seules
avec leur(s) enfant(s) de moins de 3 ans.

Le Conseil g�n�ral assure le financement dÕun h�tel maternel
de 10 places et dÕun service de suite � Albertville, ainsi que 
10 places dans une maison dÕaccueil sp�cialis�e m�re-enfant
� Brison-Saint-Innocent et conjointement, avec le CCAS de
Chamb�ry, un service dÕaccompagnement social de m�res en
difficult� avec enfant.

En cas de difficult�s graves qui mettent en danger la
s�curit� de la m�re et des enfants, un accueil est organis�
dans ces structures. M�re et enfants sont accueillis dans
un studio ou une chambre et entour�s dÕune �quipe de
professionnels qualifi�s et reprennent peu � peu des
rep�res pour une nouvelle vie. Le s�jour peut varier de
quelques jours � plusieurs mois.

ALLO, ENFANCE MALTRAITÉE

Le 119 est un numéro d'appel gratuit disponible 24h /24h pour
toutes les personnes confront�es � une situation de mauvais
traitements � enfant et qui veulent le signaler aux autorit�s
comp�tentes. Les appels au 119, num�ro national, sont relay�s
aupr�s des services du Conseil g�n�ral qui se mobilisent pour
apporter aux parents le soutien dont ils ont besoin ou si
n�cessaire pour informer les autorit�s judiciaires ainsi que le
pr�voit la loi par un signalement.

En cas d'urgence, il est conseill� de contacter les services de
Police ou de Gendarmerie.

La France bénéficie d’un double système de protection des mineurs :
la protection administrative et la protection judiciaire.

Pour tenir compte des besoins des enfants et apporter un appui aux parents,

différentes actions sont mises en œuvre.

L’accompagnement peut se faire au sein de la cellule familiale. Il s’agit de mesures

éducatives exercées par les services du Conseil général ou des services habilités à cet

effet. Une éducatrice, une assistante sociale, une puéricultrice ou tout autre 

professionnel social ou médico-social rend alors visite à la famille pour des contacts

individuels,des entretiens spécialisés ainsi que des activités éducatives avec les enfants.

Il peut aussi être apporté une aide dans le cadre des services d’action sociale 

et éducative de proximité (SASEP, voir page 15).

Lorsque l’enfant ne peut plus être maintenu dans son milieu familial, celui-ci est

confié dans la plupart des cas à un établissement (maison d’enfant à caractère

social, Foyer départemental de l’enfance) ou à un assistant familial.

Ces différentes actions s’exercent dans deux cadres juridiques différents :

- le cadre administratif : l’accord des parents est absolument nécessaire

- le cadre judiciaire : seules les autorités judiciaires (juge des enfants) ont la possi-

bilité de restreindre les libertés individuelles et donc d’ordonner la mise en place

des actions précitées. Le juge des enfants le fera lorsqu’il estimera que la santé, la

sécurité ou la moralité de l’enfant sont en danger ou si les conditions de son

éducation sont gravement compromises.

Les Conseils généraux sont obligés de saisir les autorités judiciaires lorsque l’enfant

est maltraité ou présumé l’être et qu’il n’y a pas de collaboration possible avec la

famille.

EN CHIFFRES

35 places en foyer 

ou en hôtel maternel

et 15 appartements
dans des immeubles

collectifs.
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